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Direction régionale et interdépartementale

l’environnement, de l’aménagement 

et des transports d’Île-de-France

Unité départementale de Paris

Commission départementale d’aménagement commercial de Paris

ORDRE DU JOUR

Réunion du jeudi 20 mai 2021

15h30
Extension de 884 m² d’une moyenne surface de secteur 2, située au 23, avenue
des Champs-Elysées, 75008 Paris, portant la surface de vente totale à 2 095 m².
(dossier n°  A75-2021-191)

16h15

Modification substantielle du projet de création d’un ensemble commercial, situé
au 35-37 avenue Montaigne, 75008 Paris, par augmentation de la surface de vente de
2 moyennes surfaces respectivement de 126,3 m² et 214,3 m², et la diminution d’1
moyenne surface de 280,2 m², pour atteindre désormais 3 moyennes surfaces de
768 m², 1 239 m² et 525 m², portant ainsi la surface de vente totale de l’ensemble
commercial à 2 532 m².
(dossier n°  A75-2021-192)

16h45
Création d’un ensemble commercial d’une surface de vente de 835 m², situé au 
11-18 rue de la Goutte d’Or, 75018 Paris.
(dossier n°A75-2021-193)

5 rue Leblanc, 75911, PARIS CEDEX 15

Standard : 01 82 52 51 51
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Préfecture de la Région d'Ile de France,
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dominical
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Cabinet
Service de la coordination des affaires parisiennes

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique

Arrêté préfectoral accordant à la SAS STREETEO 
une autorisation pour déroger à la règle du repos dominical

Le Préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris,
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code du travail,  et notamment la troisième partie, livre 1er, articles  L3132-3, L3132-20, L3132-21,
L3132-25-3, L3132-25-4 et R3132-16 ;

Vu la demande présentée par  la SAS STREETEO dont le siège social est  situé 1, Place des Degrés à
PUTEAUX LA DEFENSE (92800), sollicitant, en application des articles précités, l’autorisation d’accorder le
repos hebdomadaire par roulement à tout ou partie du personnel salarié chargé de réaliser des contrôles de
stationnement des autocars dans Paris ;

Vu la demande adressée à la mairie de Paris aux fins de consultation du conseil de Paris siégeant en sa
formation de conseil municipal et en l’absence de réponse ;

Vu la  réponse du Président  de la  Métropole  du Grand Paris  aux  fins  de consultation du conseil  de la
métropole du Grand Paris, qui laisse courir un avis conforme ;

Vu l’avis favorable de l’Union Départementale UNSA de Paris ;

Vu l’avis favorable de la Chambre de Commerce et d’Industrie départementale de Paris ;

Vu l ‘avis favorable du Mouvement des Entreprises de France – MEDEF Paris ;

Vu l’avis  favorable  de la  Fédération Nationale du Personnel de l’Encadrement  des Sociétés de Service
Informatique, des Études, du Conseil et d l’Ingénierie - FIECI -CFE-CGC ;

Vu l’avis favorable du syndicat SICSTI CFTC – Section Ingénierie et Services ;

En l’absence de réponse du Syndicat SYNTEC ETUDES ;

En l’absence de réponse de l’Union Départementale FO Paris ;

En l’absence de réponse de l’Union Départementale CGT Paris ;

En l’absence de réponse du Syndicat BETOR PUB – CFDT ;

En l’absence de réponse de l’Union Syndicale SOLIDAIRES – Informatique ;

Considérant que la SAS STREETEO a pour activité la conception et le contrôle du stationnement payant de
surface ;

Considérant que la Ville de Paris a mandaté la SAS STREETEO pour le contrôle de stationnement sur la voie
publique ;

Considérant  que  la  SAS STREETEO  est  amenée  à  faire  travailler  ses  salariés,  chargés  d’effectuer  le
contrôle du stationnement payant, d’établir les avis de paiement et de renseigner les usagers du lundi au
samedi ;

Tel : 01 82 52 40 00
Mel: pref-reglementationeconomique@paris.gouv.fr
5 rue Leblanc – 75911 Paris cedex 15
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Considérant que dans le cadre du contrat qui la lie à la Ville de Paris, la SAS STREETEO est chargée
également d’assurer le contrôle du stationnement payant le dimanche pour les autocars ;

Considérant que la SAS STREETEO est liée contractuellement à la Ville de Paris jusqu’au 1er juillet 2023 ;

Considérant que pour garantir la bonne exécution du contrat, la SAS STREETEO est contrainte de revoir son
organisation de travail et de ce fait faire travailler certains de ses salariés le dimanche ;

Considérant que la SAS STREETEO a prévu de faire travailler certains de ses salariés le dimanche jusqu’au
1er juillet 2023 ;

Considérant dans ces conditions que le repos simultané les dimanches susvisés du personnel concerné,
porterait atteinte au fonctionnement normal de l’entreprise si elle n’est pas en mesure d’effectuer la mission
pour laquelle elle a été mandatée ;

Considérant que la SAS STREETEO a fourni dans sa demande de dérogation les garanties nécessaires en
termes de majoration de salaire et de repos compensateur ;

Considérant que les salariés volontaires, pour travailler les dimanches susvisés, ont donné leur accord par
écrit, conformément à l’article L3132-25-4 du Code du travail ;

Sur la proposition de la préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ;

A R R E T E   :  

ARTICLE 1er     :   La SAS STREETEO est autorisée à accorder le repos hebdomadaire par roulement à tout ou
partie du personnel salarié chargé de réaliser des contrôles de stationnement des autocars dans Paris.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est délivrée pour les dimanches à compter du présent arrêté jusqu’au
1er juillet 2023 inclus.

ARTICLE 3 : Cette autorisation ne permet pas de déroger à l’article L3132-1 du Code du travail qui dispose
qu’ « il est interdit de faire travailler un même salarié plus de six jours par semaine ».

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de
Paris, dans le délai de deux mois, à compter de sa notification. Il peut également, dans le même délai, faire
l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris et/ou d’un recours
hiérarchique  auprès  du  ministre  du  Travail,  de  l’Emploi  et  de  l’Insertion.  Le  recours  gracieux  et/ou
hiérarchique prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant
la décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de
deux mois valant décision implicite de rejet).

ARTICLE 5     :   La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris et le
directeur de l’Unité Départementale de Paris de la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Economie,
de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  (DRIEETS)  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  la  SAS  STREETEO  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs  de  la  préfecture  de  la  région  d’Île-de-France,  préfecture  de  Paris,  accessible  sur  le  site
internet : http://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france.

Fait à Paris le 30 avril 2021

Le Préfet
SIGNE

Magali CHARBONNEAU

Tel : 01 82 52 40 00
Mel: pref-reglementationeconomique@paris.gouv.fr
5 rue Leblanc – 75911 Paris cedex 15
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Arrêté n° 2021-00376 
relatif à la police dans les parties des gares et stations ainsi que leurs dépendances 
accessibles au public situées dans les emprises de la SNCF à Paris et sur les plates-
formes aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, Paris-Le Bourget et Paris-Orly 

 
 

Le Préfet de police, 
 
Vu le code des transports, notamment son article R. 2240-3 ; 

Vu le code de la route, notamment les dispositions du chapitre V du titre II du livre III 
relatives à l’immobilisation et la mise en fourrière ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les dispositions de la section 2 du 
chapitre Ier du titre II du livre II relatives aux animaux dangereux et errants ; 

Vu le code de la santé publique, notamment les dispositions de la section 1 du chapitre Ier 
du titre unique du livre V de la troisième partie relatives à l’interdiction de fumer dans les 
lieux affectés à un usage collectif ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 122-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 72 et 73-1 ; 

Vu l’arrêté du 27 avril 1999 pris pour l'application de l'article 211-1 du code rural et 
établissant la liste des types de chiens susceptibles d'être dangereux, faisant l'objet des 
mesures prévues aux articles 211-1 à 211-5 du même code et modifié par l’ordonnance 
n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie Législative du code de l'environnement ; 

Vu l’arrêté du 22 janvier 2007 fixant les modèles de signalisation prévus par l’article 
R. 3511-6 du code de la santé publique, 

Vu la circulaire n° 77-96 du 29 juin 1977 du secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports), 

Considérant que, en application de l’article R. 2240-3 du code des transports, les mesures 
de police destinées à assurer le bon ordre et la sécurité publique dans les parties des gares et 
de leurs dépendances accessibles au public sont réglées par des arrêtés du préfet de 
département ou, à Paris et sur les emprises des aérodromes de Paris-Charles de Gaulle, Paris-
Le Bourget et Paris-Orly, du préfet de police ; 

La Société nationale des chemins de fer français consultée, 

Sur la proposition du préfet, directeur du cabinet, 
 
 Arrête : 
 

…/… 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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-2- 
 

TITRE PRELIMINAIRE 
OBJET 

 
Art. 1er - Le présent arrêté fixe la réglementation de police applicable à Paris et sur les 

plate-formes aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, Paris-Le Bourget et Paris-Orly dans 
les parties des gares et stations ainsi que leurs dépendances accessibles au public situées dans 
les emprises de la SNCF et mentionnées en annexe du présent arrêté, en particulier les cours 
des gares, les parvis, les dalles routières, les parkings et les souterrains. 

 
TITRE PREMIER 

ACCES DES GARES ET STATIONS 
 
Art. 2  - L’accès aux gares n’est autorisé que sous réserve de respecter l’affectation des 

lieux. 
 
L’accès à certaines parties des gares de voyageurs (quais, salles d’attente…) peut être 

subordonné à la possession d’un titre de transport valable. Les parties des gares concernées 
sont identifiées comme telles par une signalétique appropriée. 

 
Pour la traversée des voies, les voyageurs sont tenus d’emprunter les passerelles et 

passages souterrains. Lorsque la traversée des voies est autorisée dans une gare, toute 
personne qui franchit ou s’apprête à franchir une voie traversée à niveau doit respecter les 
prescriptions des avis apposés sur les quais, suivre le cas échéant les interdictions et 
autorisations émanant des dispositifs sonores ou lumineux appropriés et doit, à l’approche 
d’un train ou de tout autre véhicule circulant sur les rails, dégager immédiatement la voie et 
s’en écarter de manière à lui livrer passage. 

 
Art. 3  - Dans l’intérêt du service, l’accès de certaines parties des gares et de leurs 

dépendances peut, en permanence ou temporairement, être interdit au public ou soumis à des 
conditions. 

 
Il est interdit à toute personne non autorisée de pénétrer dans les parties des gares et de 

leurs dépendances où il est indiqué que le public n’est pas admis. 
 
Art. 4  - Les dispositions réglementaires concernant l’exercice des professions 

s’appliquent dans les parties des gares et de leurs dépendances accessibles au public. 
 
Toute activité professionnelle, y compris de démarchage, dans les gares et leurs 

dépendances, ne peut être exercée qu'en vertu d'un titre d'occupation du domaine public 
ferroviaire ou  d’une autorisation du gestionnaire de gare. 

 
Les services rendus aux clients (transport en commun ou particulier, voitures des hôtels, 

porteurs, commissionnaires, guides et interprètes, etc.) doivent porter une indication apparente 
de leur profession. 

 
Seuls les porteurs autorisés par le gestionnaire de gare peuvent prendre et porter les 

bagages des voyageurs à l’intérieur des gares. 
 
Les heures d’ouverture des espaces commerciaux concédés sont déterminées suivant les 

nécessités du service ferroviaire. 
 

…/… 

Préfecture de Police - 75-2021-04-30-00003 - Arrêté n° 2021-00376

relatif à la police dans les parties des gares et stations ainsi que leurs dépendances

accessibles au public situées dans les emprises de la SNCF à Paris et sur les platesformes

aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, Paris-Le Bourget et Paris-Orly

12



-3- 
 
 

TITRE II 
SALUBRITE , SECURITE ET ORDRE PUBLIC  

 
Art. 5  - Sont interdits tous les agissements de nature à porter atteinte à la salubrité, à la 
sécurité et à l’ordre public, notamment : 
 

- toute introduction ou manipulation de produits toxiques, explosifs, inflammables 
ou dangereux, sauf autorisation du gestionnaire de gare ; 

- le fait de répandre ou de laisser se répandre des liquides gras, corrosifs, toxiques 
ou inflammables ; 

- l’apposition d’affiches, tracts ou prospectus ou le fait de procéder, par quelque 
moyen que ce soit, à des inscriptions, signes ou dessins, sur le sol, les murs ou 
bâtiments ou sur les véhicules en stationnement ; 

- la consommation d’alcool ou de boissons alcoolisées en dehors des lieux prévus 
à cet effet (bar, buvette) dûment autorisés ; 

- les injures, rixes, rassemblements de personnes susceptibles de troubler l’ordre 
public, ou les manifestations non autorisées ; 

- les comportements et attitudes de nature à perturber le bon fonctionnement du 
service ; 

- les sollicitations de quelque nature que ce soit, autres que celles dûment 
autorisées en vertu de l’article 4 ; 

- la collecte, la diffusion ou la distribution de quelque manière que ce soit, de tous 
objets ou écrits, non autorisée par le gestionnaire de gare. 

 
Art. 6  - Il est strictement interdit de fumer ou de vapoter dans les espaces affectés au 
transport de voyageurs ou de marchandises accessibles au public, en dehors des zones 
réservées aux fumeurs ou aux vapoteurs et identifiées comme telles par un avertissement 
sanitaire. 
 
L’information concernant ces interdictions est portée à la connaissance du public par une 
signalisation apparente dans les lieux concernés; 
 
Art. 7  - Sauf autorisation du directeur de gare, il est interdit d’introduire en gare des 

chiens de la première catégorie, au sens de l’arrêté du 27 avril 1999 susvisé, ainsi que tout 
animal dont le comportement ou l’état sanitaire serait de nature à présenter un danger pour la 
sécurité ou la salubrité publique ou un risque de contamination. 

 
Les animaux dont l’introduction en gare n’est pas interdite en vertu du premier alinéa 

doivent être tenus. Les chiens sont également soumis au port de la muselière. 
 
Art. 8  - Les prises de vues photographiques ou vidéos réalisées dans les parties des gares 

accessibles au public par des particuliers et pour leur usage privé sont tolérées, sous réserve 
de n’entraîner aucune gêne pour les voyageurs ou pour le bon fonctionnement du service, et 
sans préjudice du droit à l’image des agents dépositaires de l’autorité publique et des agents 
du gestionnaire de gare ou de l’exploitant. 

 
 

…/… 
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Les prises de vues photographiques ou vidéos réalisées par des professionnels ou dans un 

but commercial ou publicitaire sont soumises à autorisation préalable du directeur de gare ou 
de l’exploitant. 

 
TITRE III 

CIRCULATION , ARRET STATIONNEMENT  
 
Art. 9  - Les conducteurs des véhicules doivent, dans les cours et dépendances des gares 

ainsi que dans les garages, parcs et emplacements de stationnement aménagés par le 
gestionnaire de gare ou l’exploitant, et éventuellement les compagnies intéressées, circuler 
avec la plus grande prudence et à une vitesse telle qu’elle leur permette de s’arrêter 
immédiatement. 

 
Pour entrer ou sortir, les conducteurs doivent placer leurs véhicules en file sans essayer de 

se dépasser. 
 
Art. 10 - Les conducteurs des véhicules doivent respecter la signalisation et les 

aménagements de circulation, ainsi que la réglementation prévue par le Code de la route pour 
la circulation, l’arrêt et le stationnement en agglomération. 

 
En ce qui concerne l’éclairage, les conducteurs de véhicules devront adopter les 

dispositions identiques à celles qui leur sont imposées pour la circulation, l’arrêt et le 
stationnement en agglomération. 

 
Les conducteurs et les piétons sont tenus de se conformer aux injonctions des 

représentants des autorités chargées d’assurer la Police en exécution du présent arrêté. 
 
Tout conducteur ou usager impliqué dans un accident de la circulation doit se comporter 

conformément aux dispositions du Code de la route, comme si cet accident s’était déroulé sur 
la voie publique. 

 
Art. 11 - L'arrêt momentané des véhicules n'est autorisé qu'aux emplacements prévus à 

cet effet et durant le temps nécessaire à la montée ou à la descente des passagers, au 
chargement ou au déchargement des bagages.  

 
Le conducteur doit rester aux commandes de son véhicule ou à proximité immédiate afin 

de pouvoir le déplacer à la demande des forces de police ou des préposés de la SNCF, et 
éventuellement de ceux des compagnies intéressées 

 
Art. 12 - Est interdit tout encombrement de quelque manière et pour quelque motif que ce 

soit. 
 
Le stationnement de tout type de véhicule (automobile, cycle, motocycle…) dans les cours 

de gares et parking n'est autorisé que sur les emplacements et aux conditions prévus à cet 
effet. 

 
Tout conducteur qui laisse son véhicule en stationnement doit en arrêter le moteur et doit 

prendre aussi les dispositions utiles pour éviter toute cause de gêne ou risque d'accident. 
 
 

…/… 
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Art. 13 - Il est interdit de stationner aux emplacements réservés : 
 

- aux personnes handicapées ;  

- aux véhicules des sociétés et filiales du groupe public unifié ou de leurs agents, et 
éventuellement des compagnies intéressées et des agents de celles-ci ;  

- aux véhicules  des agents des sociétés assurant un service en exécution d’un 
contrat passé avec les sociétés et filiales du groupe public unifié ; 

- aux véhicules  de transports en commun, de transport partagé ou des sociétés de 
taxis ;  

- aux véhicules des collectivités et services de l’Etat ;  

- aux véhicules des sociétés de location. 
 
Art. 14 - Dans les emplacements de stationnement payant à durée limitée aménagés dans 

les cours et dépendances des gares, il est interdit de faire stationner un véhicule sans acquitter 
le montant des redevances fixées pour le temps de stationnement correspondant ou de 
dépasser la durée maximum prévue pour le stationnement. 

 
Art. 15 - Les véhicules stationnés en infraction aux dispositions des articles 11 à 14 ci-

dessus pourront faire l’objet d’une mise en fourrière dans les conditions prévues par les 
dispositions du code de la route relatives à l’immobilisation et la mise en fourrière. 

 
TITRE IV 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX GARES DE TRANSPORT DE MARCHANDISES  
 
Art. 16 - Dans les gares affectées au transport de marchandises, ne sont admises que les 

personnes venant pour affaires concernant le service du chemin de fer ainsi que les utilisateurs 
autorisés. Le droit d’accès est limité à l’endroit correspondant au motif dont fait état l’usager. 

 
Art. 17 - Pour le chargement ou le déchargement des marchandises, les véhicules se 

placeront le long des voies ou des quais affectés à ces opérations, de la manière et sur les 
points qui seront déterminés par le directeur de gare ou l’exploitant, et éventuellement les 
compagnies intéressées. 

 
Art. 18 - L’entrée et la sortie des animaux devront s’effectuer dans les conditions définies 

par le directeur de gare ou l’exploitant et éventuellement les compagnies intéressées. L’accès 
des animaux sera limité en fonction de la place disponible pour éviter tout encombrement. 

 
Art. 19 - Il est interdit : 

- de laisser des animaux sans surveillance ; 

- de faire stationner des animaux en dehors des parcs établis à cet effet, au-delà du 
temps nécessaire aux opérations de chargement et de déchargement 

 
TITRE V 

CONSTATATION ET REPRESSION DES INFRACTIONS  
 
Art. 20 - Les infractions au présent arrêté sont constatées par les fonctionnaires et agents 

mentionnés à l’article L. 2241-1 du code des transports dans les conditions fixées aux articles 
L. 2241-2 et suivants du même code. 

…/… 
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TITRE VI 
DISPOSITIONS FINALES  

 
Art. 21 - Un arrêté préfectoral précisera le cas échéant, pour chaque cour de gare, les 

modalités pratiques d'exécution du présent arrêté en ce qui concerne la circulation, l'arrêt ou le 
stationnement des véhicules et des piétons : zones de circulation, désignation des 
emplacements et durée de l'arrêt et du stationnement autorisés, catégories d'ayants droit, tarifs 
des redevances, signalisation en panneaux et au sol matérialisant la réglementation. 

 
Un plan détaillé des cours de chaque gare est joint au présent arrêté. 
 
Art. 22 - L’arrêté préfectoral n° 2014-00927 du 4 novembre 2014 relatif à la police dans 

les parties des gares, stations et leurs dépendances accessibles au public est abrogé. 
 
Art. 23 - Le préfet, directeur du cabinet, la préfète déléguée pour la sécurité et la sûreté 

des plates-formes de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly, la directrice de la 
sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, le directeur de la police aux frontières 
des aérodromes Charles-de-Gaulle et Le Bourget, le directeur de la police aux frontières de 
l'aérodrome d'Orly, le commandant du groupement de la gendarmerie des transports aériens 
Nord, les inspecteurs des transports, les agents assermentés de la SNCF, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de police et des préfectures de la Seine-et-Marne, de l’Essonne, 
de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d’Oise et dont une copie sera transmise 
aux services du ministre délégué auprès de la ministre de la transition écologique, chargé des 
transports, au groupe SNCF, ainsi qu’aux maires des communes concernées. 

 
 

 Fait à Paris, le 30 avril 2021  
 
 
                                                                                                                       Signé 
 

Didier LALLEMENT 
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 ANNEXE 
  

Liste des gares et stations dans lesquelles s'appli quent les 
dispositions de l'arrêté n°2021-00376 du 30 avril 2 021                        

 
  

  Avenue du Président Kennedy-Radio France 

  Avenue Foch 

  Avenue Henri Martin 

  Bibliothèque François Mitterrand  

  Boulainvilliers 

  Champ de Mars Tour Eiffel 

  Invalides 

  Javel 

  Musée d’Orsay 

  Neuilly Porte Maillot 

  Pereire Levallois 

  Pont de l’Alma 

  Pont du Garigliano Hôpital Européen Georges Pompidou 

  Porte de Clichy 

  Saint Michel Notre Dame 

  Paris Austerlitz 

  Paris Gare de Bercy 

   Paris Nord  

   Paris Saint Lazare  

  Paris Est 

  Paris Gare de Lyon  

  Paris Montparnasse  

  Magenta 

  Pont Cardinet- Haussman Saint Lazare 

  Rosa Park 

   Aéroport Charles de Gaulle 1 

  Aéroport Charles de Gaulle 2 RER 

  Aéroport Charles de Gaulle 2 TGV 

  Pont de Rungis - Aéroport d'Orly 

 

Préfecture de Police - 75-2021-04-30-00003 - Arrêté n° 2021-00376

relatif à la police dans les parties des gares et stations ainsi que leurs dépendances

accessibles au public situées dans les emprises de la SNCF à Paris et sur les platesformes

aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, Paris-Le Bourget et Paris-Orly

17



Préfecture de Police

75-2021-04-29-00006

arrêté n°2021-00370

accordant délégation de la signature

préfectorale au sein de

la direction de la sécurité de proximité de

l'agglomération parisienne

Préfecture de Police - 75-2021-04-29-00006 - arrêté n°2021-00370

accordant délégation de la signature préfectorale au sein de

la direction de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne

18



 
Préfecture de police  
1 bis, rue de Lutèce – 75 195 PARIS 04 
Tél : 3430 (0,06 €/min + prix d’un appel)  
https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr 

 
 
1 

 

 
Cabinet du préfet 

 
 

 

 

 
arrêté n°2021-00370 

accordant délégation de la signature préfectorale au sein de 
la direction de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne 

 
 

Le préfet de police, 
 

VU le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 

 
VU le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 modifié relatif aux emplois de directeur des services actifs 
de police de la préfecture de police ; 

 
VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de 
gestion des personnels de la police nationale ; 

 
VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses 
supportées par les forces de police ; 

 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 77 ; 

 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière 
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 

 
VU le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de certaines 
directions et de certains services de la préfecture de police, notamment son article 1er ; 

 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion 
des personnels de la police nationale ; 

 
VU l'arrêté interministériel du 8 septembre 2000 fixant le montant des remboursements de 
certaines dépenses supportées par les forces de police ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la 
préfecture de police ; 
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 2 

 

VU l’arrêté n° 2019-00079 du 24 janvier 2019 autorisant l’installation du système de vidéoprotection 
de la préfecture de police, notamment son article 6 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2020-01044 du 10 décembre 2020 relatif aux missions et à l’organisation 
de la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ; 
 
VU le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors classe), 
est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU le décret du 3 mai 2019 par lequel Mme Valérie MARTINEAU, contrôleuse générale des services 
actifs de la police nationale, directrice territoriale de la sécurité de proximité du Val-de- Marne, est 
nommée directrice des services actifs de police de la préfecture de police, directrice de la sécurité 
de proximité de l’agglomération parisienne à compter du 6 mai 2019 ;  
 
VU l’arrêté ministériel du 6 juin 2019 par lequel M. Jean-Paul PECQUET, contrôleur général des 
services actifs de la police nationale, directeur territorial de la sécurité de proximité à Nanterre (92), 
est nommé inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur adjoint de la 
sécurité de proximité de l'agglomération parisienne à Paris (75) à compter du 10 juin 2019 ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 9 septembre 2015 par lequel M. François LEGER est nommé directeur 
territorial de la sécurité de proximité de Seine-Saint-Denis ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 21 juin 2019 par lequel M. Sébastien DURAND est nommé directeur 
territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 27 juin 2019 par lequel M. Bernard BOBROWSKA, contrôleur général des 
services actifs de la police nationale, sous-directeur du soutien opérationnel à la direction de la 
sécurité de proximité de l'agglomération parisienne de la préfecture de police, est nommé 
contrôleur général des services actifs de la police nationale, directeur territorial de la sécurité de 
proximité à Nanterre (92), pour une durée de trois ans à compter du 1er juillet 2019, renouvelable ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 14 août 2019 par lequel M. Jean-Marc NOVARO, contrôleur général des 
services actifs de la police nationale, sous-directeur régional de police des transports à la direction 
de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne de la préfecture de police à Paris (75), est 
nommé contrôleur général des services actifs de la police nationale, directeur territorial de la 
sécurité de proximité de Paris à Paris (75), pour une durée de trois ans à compter du 19 août 2019, 
renouvelable ; 
 
SUR proposition du préfet, directeur du cabinet, 

 
ARRÊTE 

 
Article 1 
 
Délégation est donnée à Mme Valérie MARTINEAU, directrice de la sécurité de proximité de 
l'agglomération parisienne, à l'effet de signer, au nom du préfet de police : 
a) les actes nécessaires à l’exercice des missions de police administrative fixées par l’arrêté du 
10 décembre 2020 susvisé, à l’exception des conventions ou protocoles avec des tiers à la 
préfecture de police et des courriers aux parlementaires et aux maires d’arrondissement ; 
b) les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des 
personnels relevant de son autorité ; 
c) les pièces comptables relatives aux conventions de concours apporté par les forces de police 
avec les bénéficiaires de ces prestations en application du décret du 5 mars 1997 susvisé ; 
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 3 

 

d) les actes de gestion et d’ordonnancement portant sur : 

-  le visa de diverses pièces comptables de régie ; 
-  les dépenses par voie de cartes achats ; 
-  l’utilisation du module d’expression de besoin CHORUS Formulaires, application 

informatique remettante à CHORUS ; 
e) les actes désignant individuellement et habilitant les agents relevant de son autorité autorisés à 
être destinataires des images et enregistrements issus des caméras du plan de vidéoprotection de la 
préfecture de police. 

 
Article 2 

 
Délégation est donnée à Mme Valérie MARTINEAU à l'effet de signer, au nom du préfet de police, 
les arrêtés de sanctions disciplinaires du premier groupe infligées aux personnels ci-après désignés, 
placés sous son autorité : 

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ; 
- les adjoints administratifs de la police nationale ; 
- les agents des services techniques de la police nationale ; 
- les adjoints de sécurité. 

 
Article 3 

 
Délégation de signature est donnée à Mme Valérie MARTINEAU à l’effet de signer, au nom du préfet 
de police et dans la limite de ses attributions, les ordres de mission. 
 
Article 4 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie MARTINEAU, la délégation qui lui est 
accordée par les articles 1 à 3 est exercée par M. Jean-Paul PECQUET, directeur adjoint de la sécurité 
de proximité de l’agglomération parisienne à Paris. 
 

Délégations de signature au sein des services centraux 
 

Article 5 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Valérie MARTINEAU et de M. Jean-Paul PECQUET, la 
délégation qui leur est accordée par les articles 1 à 3 est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- M. Stéphane WIERZBA, chef d’état-major ; 
- M. Christian MEYER, sous-directeur régional de la police des transports ; 
- M. Jean-Luc MERCIER, sous-directeur des services spécialisés ; 
- M. Eric BARRÉ, sous-directeur du soutien opérationnel ; 
- M. Yves CRESPIN, sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière. 

 
Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane WIERZBA, la délégation qui lui est accordée 
par l’article 5 est exercée par M. Jérôme MAZZARIOL, adjoint au chef d’état-major. 
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Article 7 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian MEYER, la délégation qui lui est accordée par 
l’article 5 est exercée par Mme Stéphanie BIUNDO, adjointe au sous-directeur régional de la police 
des transports. 
 
Article 8 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Luc MERCIER, la délégation qui lui est accordée par 
l’article 5 est exercée par Mme Valérie GOETZ, adjointe au sous-directeur des services spécialisés, 
chef de service de la compagnie de sécurisation et d’intervention et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière et dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Dimitri KALININE, chef du service de nuit d’agglomération et, en son absence, par son 
adjoint M. Frédéric FREMONT ; 

- M. Grégory YAOUANC, adjoint au chef de service de la compagnie de sécurisation et 
d’intervention. 

 
Article 9 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Éric BARRÉ, la délégation qui lui est accordée par 
l’article 5 est exercée dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Patricia MORIN-PAYE, 
adjointe au sous-directeur du soutien opérationnel et M. Dominique BROCHARD, chef du service de 
gestion opérationnelle. 

 
Article 10 

 
Délégation est donnée à M. Marc DUBOIS, attaché d’administration, chef de l’unité de gestion 
budgétaire et logistique, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses par voie 
de cartes achats et l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et 
CHORUS DT, applications informatiques remettantes à CHORUS.  
 
Article 11 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves CRESPIN, la délégation qui lui est accordée par 
l’article 5 est exercée par M. Didier MARTIN, adjoint au sous-directeur et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier et dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Vincent PROBST, chef du département de contrôle des flux migratoires, et, en son absence, 
par son adjoint M. Frédéric LANDRY ; 

- Mme Albane PICHON, cheffe du département de lutte contre la criminalité organisée, et, en 
son absence, par son adjointe Mme Judith KHELIFA. 

 
 

Délégations de signature aux directeurs territoriaux 
 

Article 12 
 

Délégation est donnée à M. Jean-Marc NOVARO, directeur territorial de la sécurité de proximité de 
Paris, M. Bernard BOBROWSKA, directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine, 
M. François LEGER, directeur territorial de la sécurité de proximité de la Seine-Saint-Denis, et 
M. Sébastien DURAND, directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, à l'effet de 
signer au nom du préfet de police et dans la limite de leurs attributions respectives, les actes, 
décisions et pièces comptables mentionnés aux articles 1 et 3. 
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Article 13 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Valérie MARTINEAU et de M. Jean-Paul PECQUET, la 
délégation qui leur est accordée par les articles 2 et 4 est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par M. Jean-Marc NOVARO, M. Bernard BOBROWSKA, M. François LEGER, et 
M. Sébastien DURAND. 

 
Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité de Paris 
 

Article 14 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Marc NOVARO, la délégation qui lui est accordée 
par l’article 12 est exercée par Mme Rachel COSTARD, directrice territoriale adjointe de la sécurité 
de proximité de Paris (75), et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :  

- M. Julien HERBAUT, chef de la sûreté territoriale à Paris ; 
- M. Blaise LECHEVALIER, chef du 1er district à la DTSP 75, commissaire central de Paris-

Centre ; 
- M. Jacques RIGON, chef du 2ème district à la DTSP 75, commissaire central du 

20ème
 arrondissement ; 

- M. Thierry BALLANGER, chef du 3ème district à la DTSP 75, commissaire central des 5ème et 
6ème arrondissements. 
 

Délégation de la DTSP 75 – 1er district 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Blaise LECHEVALIER, chef du 1er district à la DTSP 75, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Robert HATSCH, adjoint au 
chef du 1er district à la DTSP 75, commissaire central du 8ème arrondissement, et, dans la limite de 
leurs attributions respectives, par : 

- M. Fabrice CORSAUT, commissaire central du 17ème arrondissement ; 
- M. Thibaut ANGE, commissaire central du 9ème arrondissement ; 
- M. Olivier MORGES, commissaire central adjoint de Paris-Centre ; 
- M. Jean-François GALLAND, commissaire central du 16ème arrondissement, et, en son 

absence, par son adjoint M. Alexandre HERVY. 
 
Délégation de la DTSP 75 – 2ème district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques RIGON, chef du 2ème district à la DTSP 75, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Emmanuelle OSTER, 
adjointe au chef du 2ème district à la DTSP 75, commissaire centrale du 18ème arrondissement, et, 
dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Alain CHASTRUSSE, commissaire central du 10ème arrondissement et, en son absence, par 
son adjointe Mme Agathe BOSSION ; 

- Mme Clotilde TENAGLIA, commissaire centrale adjointe du 20ème arrondissement ; 
- M. Ludovic GIRAL, commissaire central du 11ème arrondissement et en son absence par, son 

adjointe Mme Justine MANGION ; 
- M. Romain SEMEDARD, commissaire central du 12ème arrondissement, et, en son absence, par 

son adjoint M. Dominique DAGUE ; 
- M. Jean-Charles LUCAS, commissaire central adjoint du 18ème arrondissement ; 
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- Mme Florence ADAM, commissaire centrale du 19ème arrondissement et, en son absence, par 

son adjoint M. Étienne CHURET. 
 
Délégation de la DTSP 75 – 3ème district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry BALLANGER, chef du 3ème district à la DTSP 75, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Damien VALLOT, 
commissaire central du 15ème arrondissement et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Diane AFARINESH, commissaire centrale adjointe du 15ème arrondissement ; 
- M. Didier SCALINI, commissaire central du 13ème arrondissement, et, en son absence, par son 

adjoint M. Pierre-Yves DESTOMBES ; 
- M. Olivier GOUPIL, commissaire central du 7ème arrondissement, et, en son absence, par son 

adjointe Mme Anne-Alexandra NICOLAS ; 
- M. Sébastien BIEHLER, commissaire central du 14ème arrondissement, et, en son absence, par 

son adjointe Mme Mirella SITOT ; 
- M. Mickaël REMY, commissaire central adjoint des 5/6e arrondissements. 

 
 
Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité 

des Hauts-de-Seine 
 
Article 15 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BOBROWSKA, la délégation qui lui est accordée 
par l’article 12 est exercée par Mme Laurence GAYRAUD, directrice territoriale adjointe de la 
sécurité de proximité des Hauts-de-Seine (92), et, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière par M. François JOENNOZ, chef d’état-major, et, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- Mme Anne LE DANTEC, cheffe de la sûreté territoriale de NANTERRE ; 
- M. Vincent LAFON, chef du 1er district à la DTSP 92, commissaire central d’ASNIÈRES-SUR-

SEINE ; 
- M. Michel CHABALLIER, chef du 2ème district à la DTSP 92, commissaire central de 

NANTERRE ; 
- M. Emmanuel GAUTHIER, chef du 3ème district à la DTSP 92, commissaire central de 

BOULOGNE-BILLANCOURT ; 
- Mme Dorothée VERGNON, cheffe du 4ème district à la DTSP 92, commissaire central 

d’ANTONY. 
 
Délégation est donnée à Mme Chloé MANTECA, attachée principale d’administration d’État, chef 
du bureau de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
documents relatifs au visa de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de gestion 
et d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes achats 
et l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et CHORUS DT, 
applications informatiques remettantes à CHORUS. En cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, la délégation qui lui est consentie est exercée dans la limite de ses attributions, par son 
adjointe Mme Cécile GUERIN, attachée d’administration. 
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Délégation de la DTSP 92 – 1er district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Vincent LAFON, chef du 1er district à la DTSP 92, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Fanélie RAVEROT, cheffe 
de la circonscription de COLOMBES et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Thomas RIUS, commissaire central adjoint d’ASNIERES ; 
- M. Pascal DIGOUT, adjoint au chef au chef de la circonscription de COLOMBES ; 
- Mme Laura VILLEMAIN cheffe de circonscription de CLICHY-LA-GARENNE et en son absence, 

par son adjoint M. Frédéric DEPREY ; 
- M. Vincent METURA-POIVRE, chef de la circonscription de GENNEVILLIERS, et, en son 

absence, par son adjoint M. Eric DUBRULLE ; 
- Mme Laure RAINAUT épouse GERVAIS, cheffe de la circonscription de LEVALLOIS-PERRET, et 

en son absence, par son adjointe Mme Sandrine MONTEJUADO ; 
- M. Régis MONGENDRE, chef de la circonscription de VILLENEUVE-LA-GARENNE, et, en son 

absence, par son adjoint M. Yannick GICQUEL. 
 

Délégation de la DTSP 92 – 2ème district 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel CHABALLIER, chef du 2ème district à la DTSP 92, 
la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Emilie MOREAU, 
commissaire central de PUTEAUX-LA DEFENSE, et, dans la limite de leurs attributions respectives, 
par : 

- M. Philippe LOPIN, commissaire central adjoint de NANTERRE ; 
- Mme Marine BENICHOU, cheffe de la circonscription de COURBEVOIE, et, en son absence par 

son adjoint M. Fabrice BERTHOU ; 
- M. Lucien MONERA, chef de la circonscription de LA-GARENNE-COLOMBES, et en son 

absence, par son adjoint M. Olivier BENETEAU ; 
- Mme Delphine GAUTHRON, cheffe de la circonscription de NEUILLY-SUR-SEINE, et, en son 

absence, par son adjointe Mme Caroline AGEORGES ; 
- M. Anthony DUBOIS, chef de la circonscription de RUEIL-MALMAISON, et, en son absence, par 

son adjoint M. Emmanuel GODWIN ; 
- Mme Sandrine CONTREPOIS, cheffe de la circonscription de SURESNES, et, en son absence, 

par son adjointe Mme Valérie GOURLAOUEN ; 
- M. Thierry HAAS, adjoint au commissaire central de PUTEAUX-LA DEFENSE. 

 
Délégation de la DTSP 92 – 3ème district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel GAUTHIER, chef du 3ème district à la DTSP 92, 
la délégation qui lui est accordée par le précédent article est exercée par M. Jean-Bernard CHAUSSE, 
chef de la circonscription de SÈVRES et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Cyril MAGES, commissaire central adjoint de BOULOGNE-BILLANCOURT ; 
- M. Philippe BARRALON, chef de la circonscription de ISSY-LES-MOULINEAUX ; 
- Mme Justine GARAUDEL, cheffe de la circonscription de MEUDON, et, en son absence, par son 

adjoint M. Bruno MAURICE ; 
- Mme Mathilde POLLAKOWSKY, cheffe de la circonscription de SAINT-CLOUD, et, en son 

absence par son adjoint M. Jean-Luc CAZZIN ; 
- M. Laurent TOUROT, adjoint au chef de la circonscription de SÈVRES. 
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Délégation de la DTSP 92 – 4ème district 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Dorothée VERGNON, cheffe du 4ème district à la 
DTSP 92, la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Pierre 
FRANCOIS, chef de la circonscription de MONTROUGE et, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- M. Rémi THOMAS, adjoint au chef de la circonscription de CLAMART ; 
- M. Julien HAMM, chef de la circonscription de BAGNEUX, et, en son absence, par son adjoint 

M. Philippe NONCLERCQ ; 
- M. Philippe PAUCHET, adjoint au chef de la circonscription de CHATENAY-MALABRY ; 
- M. Philippe MAURICE, adjoint au chef de la circonscription de MONTROUGE ; 
- M. Quentin BEVAN, chef de la circonscription de VANVES, et, en son absence, par son adjoint  

M. Eric BOURGE. 
 
Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité 

de la Seine-Saint-Denis 
 
Article 16 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François LEGER, la délégation qui lui est accordée par 
l’article 12 est exercée par M. Thierry HUGUET, directeur territorial adjoint de la sécurité de 
proximité de Seine-Saint-Denis (DTSP 93), et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par M. Muriel RAULT, chef d’état-major, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :  

- M. Jean-Luc HADJADJ, chef de la sûreté territoriale de BOBIGNY ; 
- M. Martial BERNE, chef du 1er district à la DTSP 93, commissaire central de BOBIGNY – NOISY-

LE-SEC ; 
- Mme Anouck FOURMIGUE, chef du 2ème district à la DTSP 93, commissaire centrale de 

SAINT-DENIS ; 
- M. Olivier SIMON, chef du 3ème district à la DTSP 93, commissaire central d’AULNAY-SOUS-

BOIS ; 
- M. Pierre FREYSSENGEAS, chef de la circonscription de ROSNY-SOUS-BOIS, chef du 4ème 

district par intérim. 
 

 
Délégation est donnée à M. Mourad BOUGHANDA, attaché principal d’administration d’État, chef 
du bureau de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
documents relatifs aux visas de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de gestion 
et d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes achats 
et l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et CHORUS DT, 
applications informatiques remettantes à CHORUS. En cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, la délégation qui lui est consentie est exercée dans la limite de ses attributions, par son 
adjointe Mme Mélanie PAINCHAULT, attachée d’administration. 
 
Délégation de la DTSP 93 - 1er district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Martial BERNE, chef du 1er district à la DTSP 93, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Annabelle 
VANDENDRIESSCHE, cheffe de la circonscription de PANTIN, et, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 
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- Mme Céline VANHAUWAERT, commissaire centrale adjointe à Bobigny ; 
- M. Vincent SARGUET, commissaire central des LILAS et en son absence, par son adjoint 

M. Guillaume RYCKEWAERT ; 
- M. Hugo KRAL, chef de la circonscription de BONDY, et, en son absence, par son adjoint M. 

Jean-Pascal BATAILHOU ; 
- Mme Pauline LUKASZEWICZ, cheffe de la circonscription de DRANCY, et, en son absence, par 

son adjoint M. Gilles GOUDINOUX ; 
- M. Frédéric LAMOTTE, adjoint au chef de la circonscription de PANTIN. 

 
Délégation de la DTSP 93 - 2ème district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anouck FOURMIGUE, cheffe du 2e district, 
commissaire centrale DE SAINT-DENIS, la délégation qui lui est accordée par le présent article est 
exercée par Mme Aurélia DRAGONE, cheffe de la circonscription de SAINT-OUEN, et, dans la limite 
de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Anne MUSART, commissaire centrale à AUBERVILLIERS, et, en son absence, par son 
adjoint M. Charles BUSNEL ; 

- M. Olivier GUIBERT, chef de la circonscription d’EPINAY-SUR-SEINE, et, en son absence, par 
son adjoint M. Thierry BEUZART ; 

- M. Philippe DURAND, adjoint à la cheffe de la circonscription de SAINT-OUEN ; 
- M. Vincent GORRE, chef de la circonscription de STAINS, et, en son absence, par son adjointe 

Mme Réjane BIDAULT ; 
- M. Mathieu HERVÉ, commissaire central adjoint de SAINT-DENIS ; 

- Mme Marie-Christine DANION, cheffe de la circonscription de la COURNEUVE, et, en son 
absence, par son adjoint M. Stéphane RICHARD. 

 
Délégation de la DTSP 93 - 3ème district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier SIMON, chef du 3ème district à la DTSP 93, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Christophe BALLET, chef de 
la circonscription de VILLEPINTE, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Emmanuelle BERTHIER, cheffe de la circonscription de Blanc-Mesnil, et, en son absence, 
par son adjoint M. Jean-Philippe OSTERMANN ; 

- Mme Clotilde SCHATZ, cheffe de la circonscription du RAINCY et, en son absence, par son 
adjoint M. Philippe ROUCHE ; 

- M. Christian BOURLIER, chef de la circonscription de LIVRY-GARGAN, et, en son absence par 
son adjoint M. Stéphane GUITON ; 

- Mme Isabelle RIVIERE, adjointe au chef de la circonscription de VILLEPINTE. 
 

Délégation de la DTSP 93 - 4ème district 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre FREYSSENGEAS, chef de la circonscription de 
ROSNY-SOUS-BOIS, chef du 4ème district par intérim, la délégation qui lui est accordée par le présent 
article est exercée par M. Armel SEEBOLDT, chef de la circonscription de CLICHY-SOUS-BOIS – 
MONTFERMEIL, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Pierrick BRUNEAUX, adjoint au chef de la circonscription de CLICHY-SOUS-BOIS – 
MONTFERMEIL ; 

- M. Jules DOAT, chef de la circonscription de GAGNY, et, en son absence, par son adjoint 
M. Francis SABATTE ; 
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- Mme Adeline JAMAIN, cheffe de la circonscription de NEUILLY-SUR-MARNE, et, en son 
absence, par son adjoint M. Frédéric SONDERER ; 

- Mme Anne THIEBAUT, adjointe au chef de la circonscription de NOISY-LE-GRAND ; 
- Mme Lauriane ALOMENE, commissaire centrale adjointe de MONTREUIL SOUS BOIS ; 
- Mme Christine MAURRIC, adjointe au chef de la circonscription de ROSNY SOUS BOIS. 

 
Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité 

du Val-de-Marne 
 
Article 17 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien DURAND, la délégation qui lui est accordée 
par l’article 12 est exercée par M. Frédéri CHEYRE, directeur territorial adjoint de la sécurité de 
proximité du Val-de-Marne (DTSP 94), et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par M. 
Sébastien ALVAREZ, chef d’état-major, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Zeljko ILIC, chef de la sûreté territoriale à CRETEIL, et, en son absence, par son adjoint M. 
François DAVIOT ; 

- M. Stéphane CASSARA, chef du 1er district à la DTSP 94, commissaire central de CRETEIL ; 
- M. Emmanuel BOISARD, chef du 2ème district à la DTSP 94, commissaire central de VITRY-

SUR-SEINE ; 
- Mme Yasmine PRUDENTE, cheffe du 3ème district à la DTSP 94 ; 
- M. Gilles LABORIE, chef du 4ème district à la DTSP 94, commissaire central de NOGENT-SUR-

MARNE. 
 

Délégation est donnée à M. Christophe GAUCHON, attaché d’administration de l’État, chef du 
bureau de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
documents relatifs aux visas de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de gestion 
et d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes achats 
et l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et CHORUS DT, 
applications informatiques remettantes à CHORUS. En cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, la délégation qui lui est consentie est exercée dans la limite de ses attributions, par son 
adjointe Mme Sonia CHAVATTE, attachée d’administration. 
 
Délégation de la DTSP 94 – 1er district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane CASSARA, chef du 1er district à la DTSP94, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Sylke WYNDAELE, cheffe 
de la circonscription de MAISONS-ALFORT, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Clara FAVRET, commissaire centrale adjointe à CRETEIL ; 
- M. Gilles JACQUEMAND, chef de la circonscription d’ALFORTVILLE, et, en son absence, par 

son adjoint M. Frédéric POSTEC ; 
- Mme Pascale PARIS, cheffe de la circonscription de CHARENTON-LE-PONT, et, en son 

absence, par son adjoint M. Fabrice HONORE ; 
- M. Olivier MARY, adjoint au chef de la circonscription de MAISONS-ALFORT ; 
- M. Didier DESWARTES, adjoint au chef de la circonscription de SAINT-MAUR-DES-FOSSES ; 
- Mme Juliette LAFFARGUE, cheffe de la circonscription de BOISSY-SAINT-LÉGER. 
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Délégation de la DTSP 94 – 2ème district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel BOISARD, chef du 2ème district à la DTSP 94, 
la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Emmanuel VAILLANT, 
chef de la circonscription de CHOISY-LE-ROI et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Mathilde PIGNÉ, commissaire centrale adjointe de VITRY-SUR-SEINE ; 
- M. Nicolas DE LEFFE, chef de la circonscription d’IVRY-SUR-SEINE, et, en son absence, par son 

adjointe Mme Corinne LEHMANN ; 
- M. Thierry OYEZ, adjoint au chef de la circonscription de CHOISY-LE-ROI ; 
- Mme Hanem HAMOUDA, cheffe de la circonscription de VILLENEUVE-SAINT-GEORGES, et, en 

son absence, par son adjoint M. Roland LEUVREY. 
 

Délégation de la DTSP 94 – 3ème district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Yasmine PRUDENTE, cheffe du 3ème district à la DTSP 
94, la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Stéphane 
STRINGHETTA, commissaire central du KREMLIN-BICETRE, et, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- Mme Mickaelle LE BRAS, commissaire centrale adjointe de L'HAŸ-LES-ROSES. 
 
Délégation de la DTSP 94 – 4ème district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles LABORIE, chef du 4ème district à la DTSP 94, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Frédéric SEGURA, chef de la 
circonscription de CHAMPIGNY-SUR-MARNE, et, dans la limite de leurs attributions respectives, 
par : 

- M. Stéphane  MOMEGE, adjoint au chef de la circonscription de  CHAMPIGNY-SUR-MARNE ; 
- Mme Sylvie DEGERINE, ajointe au chef de la circonscription de CHENNEVIERES SUR MARNE ; 
- Mme Diane LE COTTIER, cheffe de la circonscription de VINCENNES, et, en son absence, par 

son adjoint M. Jean-Marc AKNIN ; 
- M. Christophe VERDRU, adjoint au chef de la circonscription de Fontenay-sous-Bois. 

 
Article 18 

 
Le préfet, directeur du cabinet et la directrice de la sécurité de proximité de l'agglomération 
parisienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures de la zone 
de défense de Paris, ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris. 

 
Fait à Paris, le 29 avril 2021  

 
 

                                                                                                  signé 
 

M. Didier LALLEMENT   
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Cabinet du préfet 
 

 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n°2021-00377    
accordant délégation de la signature préfectorale au préfet délégué à l’immigration et 

aux agents affectés au sein de la délégation à l’immigration 
 
 
 
 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
 
Vu le décret n° 93-1362 du 30 décembre 1993 modifié relatif aux déclarations de nationalité, aux 
décisions de naturalisation, de réintégration, de perte, de déchéance et de retrait de la nationalité 
française ; 
 
Vu le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux personnels 
des administrations parisiennes, et notamment son article 14 ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 77 ; 

 
Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu le décret n° 2021-480 du 21 avril 2021 relatif à l’organisation de l’entrée et du séjour des étrangers et 
de l’asile dans les départements de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Paris, de la Seine-et-Marne, de la 
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, du Val-d’Oise et des Yvelines ; 

 
Vu le décret n° 2020-481 du 21 avril 2021 relatif au préfet délégué à l'immigration auprès du préfet de 
police et à l'organisation de la police aux frontières dans les départements de l'Essonne, de la Seine-et-
Marne, du Val-d'Oise et des Yvelines ainsi que sur les emprises des aéroports de Paris-Charles-de-Gaulle, 
du Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu le décret n°2001-482 du 21 avril 2021 pris pour la mise en œuvre des compétences du préfet délégué 
à l’immigration auprès du préfet de police et de l’organisation de la police aux frontières dans les 
départements de l’Essonne, de la Seine-et-Marne, du Val d’Oise et des Yvelines ainsi que sur les 
emprises des aéroports de Paris-Charles-de-Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture de 
police ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°2021-00355 du 26 avril 2021 relatif au préfet délégué à l’immigration et aux 
services de la préfecture de police placés sous sa direction pour l’exercice de ses attributions ;  
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors classe), est nommé 
préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 28 avril 2021 par lequel M. Julien MARION, administrateur civil hors classe, est nommé 
préfet délégué à l’immigration auprès du préfet de police ;  
 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet du préfet de police, 
 

 
ARRÊTE 

 
Article 1er  

 
Délégation de signature est donnée à M. Julien MARION, préfet délégué à l’immigration, à l’effet de 
signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à 
l’exercice des missions fixées par l’arrêté du 26 avril 2021 susvisé, ainsi que les décisions individuelles 
relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité. 
 
Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien MARION, M. Jean-François de MANHEULLE, 
administrateur civil hors classe, chargé des fonctions de chef du service de l’administration des 
étrangers, adjoint au préfet délégué à l’immigration à la préfecture de police, reçoit délégation pour 
signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables et pour signer les décisions individuelles 
relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité, 
dans la limite de ses attributions. 
 
Article 3 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Julien MARION, reçoivent délégation de signature pour 
signer tous actes, arrêtés et décisions dans la limite de leurs attributions respectives :  

- Mme Elise DIANA, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de la section des affaires 
générales ; 

- Mme Anissa DAOUD, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe de la section des 
affaires générales. 

 
Article 4 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-François de MANHEULLE, reçoivent délégation de 
signature pour signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, dans la limite de leurs 
attributions respectives :  

- Mme Hélène GIRARDOT, administratrice civile hors classe, cheffe du département zonal de l’asile 
et de l’éloignement ; 

- M. Christian HAUSMANN, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du 
1er

 bureau ; 

- Mme Kim MYARA, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef du 6ème bureau, 
assurant les fonctions de chef de bureau par intérim ; 

- Mme Aurélie DECHARNE, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du 
7ème bureau ; 
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- Mme Catherine KERGONOU, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe 
du 9ème bureau ; 

- M. François LEMATRE, attaché d’administration hors classe de l’État, chef du 10ème bureau ; 

- Mme Maureen AKOUN, attachée d’administration de l’État, cheffe du pôle M admission 
exceptionnelle au séjour N ; 

- Mme Axelle CHUNG TO SANG, attachée d’administration hors classe de l’État, cheffe du 
département des ressources, de la modernisation et du soutien juridique. 

 
Article 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian HAUSMANN, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, à Mme Sandra FAYOLLE et à M. Frank BECU, 
attachés d’administration de l’État, directement placés sous son autorité. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian HAUSMANN, de Mme Sandra FAYOLLE et de 
M. Franck BECU, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, pour : 

o signer les décisions de classement sans suite, d’irrecevabilité, d’ajournement et de rejet opposées 
aux demandes de naturalisation et de réintégration ; les propositions favorables  de naturalisation 
et de réintégration ainsi que les avis favorables, réservés ou défavorables à l’enregistrement des 
déclarations souscrites en application des articles 21-2, 21-13-1 et 21-13-2 du code civil, les courriers 
de retour des dossiers de demandes à la naturalisation, à la réintégration et à l’acquisition de la 
nationalité française par déclaration, lorsque le dossier s’avère incomplet au regard des pièces 
énumérées aux articles 14-1, 17-1, 17-3 et 37-1 du décret n° 93-1362 du 30 décembre 1993 modifié : 

- par Mme Caroline MICHEL, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de section de 
l’instruction, Mme Pascaline CARDONA, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de section de 
l’instruction, et Mme Catherine KATZENSTEIN, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de la 
section des dossiers particuliers et de la correspondance ; 

o signer les courriers de retour des dossiers de demandes à la naturalisation, à la réintégration et à 
l’acquisition de la nationalité française par déclaration, lorsque le dossier s’avère incomplet au 
regard des pièces énumérées aux articles 14-1, 17-1, 17-3 et 37-1 du décret n° 93-1362 du 30 décembre 
1993 modifié : 

- par M. Jean-Gabriel PERTHUIS, secrétaire administratif de classe normale, adjoint à la cheffe de la 
section de l’instruction, Mme Ingrid BRIGITTE, secrétaire administrative de classe normale, 
adjointe à la cheffe de la section de l’instruction, Mme Taous ALLOUACHE, secrétaire 
administrative de classe supérieure, adjointe à la cheffe de la section chargée des dossiers 
particuliers et de la correspondance ; 

- par Mme Nora BELBACHIR, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe de la 
section de la pré-instruction et des cérémonies, Mme Fany PIERRE, secrétaire administrative de 
classe normale, adjointe à la cheffe de la section de la pré-instruction et des cérémonies, et Mme 
Marie-France LAUCOURT, adjointe administrative principale de 1ère classe, adjointe à la cheffe de 
la section de la pré-instruction et des cérémonies ; 

- par Mme Véronique SAGOT, secrétaire administrative de classe normale, gestionnaire de 
l’attribution des dossiers et de l’interface avec les services d’enquête. 

 
 
Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Kim MYARA, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Philippe MARTIN, attaché d’administration de l’État. 
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Article 7 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Aurélie DECHARNE, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mmes Julie HAUSS, Marine HERRERA et 
Mélanie MILHIT, attachées d’administration de l’État, directement placées sous son autorité. 
 
Article 8 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de de Mme Catherine KERGONOU, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Anne-Valérie LAUGIER, 
attachée principale d’administration de l’Etat, et Mme Ilhème MAZOUZI, attachée d’administration de 
l’Etat, directement placées sous son autorité. 
 
Article 9 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de de M. François LEMATRE, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par M. Pierre MATHIEU et Mme Zohra 
BNOURRIF, attachés d’administration de l’État, directement placés sous son autorité. 
 
Article 10 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Maureen AKOUN, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Caroline AMPOLINI, secrétaire administrative de 
classe normale, directement placée sous son autorité. 
 
Article 11 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Hélène GIRARDOT, reçoivent délégation pour signer tous 
actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, dans la limite de leurs attributions respectives : 

- Mme Michèle HAMMAD, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du 
8ème bureau ; 

- M. Pierre VILLA, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du 12ème bureau. 

Article 12 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Michèle HAMMAD, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par MM. Alexandre SACCONI, Stéphane 
HERING, Guillaume LAGIER, Simon PETIN, Rémy HOUTART et Mmes Isabelle SCHULTZE, Koudedja 
FOFANA, Karine PRAT et Laurence RAGOIN, attachés d’administration de l’État, directement placés 
sous son autorité. 
 
 
Article 13 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre VILLA, la délégation qui lui est consentie est exercée, 
dans la limite de leurs attributions respectives, par Mmes Zineb EL HAMDI ALAOUI et Mme Frédérique 
SPERANZA, attachées principales d’administration de l’État, et M. Mickaël HERY-SAUTOT, attaché 
d’administration de l’État, directement placés sous son autorité. 
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Article 14 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Axelle CHUNG TO SANG, reçoivent délégation à l’effet 
de signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, dans la limite de leurs attributions 
respectives : 

- Mme Béatrice MOURIEZ, attachée d’administration hors classe de l’État, cheffe du bureau des 
relations et des ressources humaines ; 

- M. Damien ROUX, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des affaires 
financières, immobilières et logistiques ; 

- M. Philippe DELAGARDE, ingénieur hors classe des systèmes d’information et de communication, 
chef du bureau des systèmes d’information et de communication ; 

- Mme Ophélie RAGUENEAU-GRENEAU, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du 
bureau du soutien juridique et du contentieux. 

 
Article 15 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Béatrice MOURIEZ, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Fabien DUPUIS, attaché d’administration de l’État, 
directement placé sous son autorité. 
 
Article 16 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe DELAGARDE, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Stéphane VILAYSACK, technicien des systèmes 
d’information et de communication de classe normale, directement placé sous son autorité. 
 
Article 17 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Ophélie RAGUENEAU-GRENEAU, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Jean-Pierre LOUIS-PHILIPPE, attaché 
d’administration de l’État, directement placé sous son autorité. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Ophélie RAGUENEAU-GRENEAU et de M. Jean-Pierre 
LOUIS-PHILIPPE, la délégation qui leur est consentie est exercée par Mme Isabelle GOMEZ, secrétaire 
administrative de classe exceptionnelle, et par M. Yannick ALLAIN, secrétaire administratif de classe 
supérieure, dans la limite de leurs attributions respectives. 
 
Article 18 
 
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er mai 2021. 
 
Article 19 
 
Le préfet, directeur du cabinet du préfet de police et le préfet délégué à l’immigration sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
police ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris. 

 
 
Fait à Paris, le 30 avril 2021  

 
                                                                                     signé 

 
 Didier LALLEMENT 
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